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A.6.4 

OPÉRATEUR SPÉCIALISTE MAINTENANCE PNEUMATIQUES  
VÉHICULES INDUSTRIELS 

1/ Dénomination de la qualification :  
Opérateur spécialiste maintenance pneumatiques véhicules industriels 

2/ Objet de la qualification :  
Réalisation de prestations techniques liées aux pneumatiques, sur matériel PL et/ou agricole et/ou Génie Civil. L’exercice de l’activité est réalisé en centre 
de service, ainsi que sur site client ou en situation de dépannage extérieur. 

3/ Contenu de la qualification : 

A - Activités techniques : 
- Réalisation de l'ensemble des interventions liées à la maintenance des pneumatiques : montage / démontage / équilibrage / recreusage / 

permutations…, 
- Contrôle des pressions et mise aux normes,  
- Contrôle des trains roulants, 
- Contrôle des pneumatiques connectés à l’aide des outils d’acquisition et de gestion des données,  
- Orientation et évaluation de la valorisation des pneus démontés. 
 
Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus ainsi que les activités effectuées sur sites clients ou en situation de dépannage extérieur sont 
réalisées en autonomie, dans le cadre de procédures prédéfinies. Elles nécessitent l’utilisation d’équipements adaptés. Ces interventions prennent en 
compte les pneumatiques connectés (TPMS, RFID, …). 

B - Activités de service : 
B.1 - Activités en relation avec l’organisation des interventions : 

. utilisation de la documentation technique, 

. agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage / des équipements, 

. application des procédures qualité, sécurité et environnement en vigueur dans l'entreprise. 
B.2 - Activités en relation avec la gestion des interventions : 

. relation clientèle / détection des besoins / conseils d’utilisation, 

. réception / contrôle / stockage des produits et marchandises, 

. établissement de tous documents utiles (fiche d’intervention, bon de travail…). 
B.3 - Activités en relation avec la gestion et l’organisation des interventions sur sites clients et en dépannages extérieurs : 

. préparation des interventions : préparation et changements des pneumatiques / préparation de tous documents utiles…, 

. réalisation des interventions dans le respect du cahier des charges ou des préconisations clients, 

. établissement de relevés d’états du parc / rédaction de comptes rendus d’interventions,  

. communication auprès du client : de la nature des interventions à réaliser / du compte rendu des interventions… 

. utilisation des outils de gestion de parc informatisés dans le cadre des pneumatiques connectés.  

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Réalisations d’opérations relevant de l’entretien courant de véhicules (VL / VUL / motocycles), 
- Réglage des trains roulants,  
- Interventions pneumatiques sur les engins de manutention. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  6 
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d’une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile : 

. CAP maintenance des véhicules, option B : véhicules de transport routier, complété par une pratique professionnelle permettant d’assurer les activités 
figurant au paragraphe 3, 

. CQP opérateur maintenance pneumatiques véhicules industriels, agricoles et génie civil (enregistré au RNCP sous le n° 37186), 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. technicien confirmé mécanique automobile / technicien confirmé mécanique véhicules utilitaires et industriels (fiche A.9.1). 
- Transversale : 

Voir Panorama 
 

  


